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Prochaine réunion du Conseil Municipal le vendredi 2 février 2024 à 20 h 00

Le Conseil Municipal, en bref

Demandes de subventions

Des demandes de subventions sont déposées auprès de l’Etat au titre de la DETR et auprès de la

Région afin de pouvoir bénéficier de financements pour la rénovation thermique des vestiaires du

foot (isolation extérieure et isolation des combles) et de la salle Saint Jean (isolation des combles).

Cholet Agglomération - modification statutaire, compétences liaisons douces et cyclistes

L’agglomération œuvre depuis plusieurs années au développement des mobilités actives, en

d’autres termes, tous les modes de déplacement nécessitant le recours à la force humaine

(marche, vélo, vélo à assistance électrique, etc) : schéma deux-roues, entretien et développement

des sentiers de randonnées, piste d’éducation routière, service de location de vélos à assistance

électrique et vélos en libre service... Désormais, Cholet Agglomération étend ses compétences

aux liaisons douces et cyclistes et sera en charge  de la création et de l’entretien des chemins

piétonniers et voies cyclables qui répondent aux critères suivants : liaisons reliant les communes

de l’agglomération et liaisons desservant les points d'attractivité du territoire, zone d'emplois, et

atouts patrimoniaux, naturels et touristiques du territoire communautaire. La création de ces voies

cyclables s’étalera sur une dizaine d’années suivant un schéma directeur.

Les travaux de création de la piste cyclable reliant Mazières à Cholet débuteront le 16 janvier

2024.

Aide assainissement

Après la mise en place de l’aide “chèques eau potable” en 2021, Cholet Agglomération a mis en

place une nouvelle aide destinée au paiement des redevances assainissement, toujours dans

l’objectif d’aider les usagers en situation de précarité ou de pauvreté à payer leur facture d’eau.

L’usager devra déposer une demande auprès du Centre Communal d’Action Sociale ( CCAS) de

Mazières-en-Mauges  qui instruira la demande.

Population 2024

La commune compte 1 306 habitants au 1er janvier 2024. Nous obtiendrons prochainement un

chiffre précis puisque le recensement de la population de Mazières se déroulera du 18 janvier au

17 février 2024.  Le recensement est un moment important puisque les chiffres qui en découlent

permettent notamment à l’État de réajuster ses dotations et à la commune de déterminer les

équipements nécessaires à sa population.

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sécheresse 2022

La commune a été reconnue en état de catastrophe naturelle suite aux mouvements de terrain

différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols du 1er juillet 2022 au 30

septembre 2022. L’arrêté n°IOME2334289A du 19 décembre 2023, portant reconnaissance de

l’état de catastrophe naturelle, a été publié au Journal Officiel le 27 décembre 2023.

Les sinistrés concernés doivent donc déclarer à leur compagnie d’assurance leur sinistre dans les

30 jours à compter de la parution de l'arrêté, c'est-à-dire 30 jours à compter du 27 décembre 2023.

Mazières FLASH
Le bulletin d'information mensuel de la commune

12 janvier

Voeux du Maire à tous les

Maziérais

12 janvier

Assemblée générale (Cyclo)

13 janvier

Vente places (théâtre)

18 janvier

Démarrage recensement

19 janvier

Assemblée générale (Comité

des fêtes)

 20 janvier

Vente places (théâtre)

27 janvier

Bal (SPM Football)
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Les actualités communales, associatives et intercommunales

La sélection du mois 
En janvier, dans votre bibliothèque préférée, pas de « blue monday
*» qui tienne mais un partage virevoltant de la vie de Blu, jeune
libraire florentine ! Aucun temps mort dans ce roman qui n'est pas
sans rappeler les meilleurs sitcoms pleines d'amis, de
rebondissements, de quiproquos, d'humour, de livres et d'amour.
Laissez-vous entraîner par la tourbillonnante Blu et découvrez sa
colocation, sa librairie et ses déambulations dans Florence : un vrai
remède anti-déprime☺.
Ce roman qui mélange histoire vraie et pure fiction (voire magie!)
appartient au réseau intercommunal choletais mais est actuellement
disponible à la bibliothèque de Mazières.
Bonne nouvelle année de lecture à tous !

*Le « blue monday » est le jour le plus déprimant de l'année, cette
année le 15 janvier.

Les actualités de Chloro’Fil 
-Matinées d’éveil Relais Petite Enfance à Mazières-en-Mauges
:  “on bouge ! ” le vendredi 12 janvier, contes le mardi 30
janvier, musique avec Lionel le mardi 13 février
-Le décrochage scolaire, parlons-en ! Mardi 13 février à 19 h à
la MCL de Vezins et vendredi 15 mars à 19 h au centre social
Pasteur de Cholet
-Soirée-rencontre conviviale avec buffet à la salle Saint Jean
le 21 mars 2024 à 19 h
Contacts : 02.41.55.93.41 ou à accueil@csichloro’fil.fr.
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